


• ABANDON DES CARTONS DE MUTATION 

• Simplification du Suivi des Mutations et de leur Gestion par les Ligues et la FFVB 

• Limitation des Frais postaux 
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• Saisie sur INTERNET de la DEMANDE DE MUTATION 

• Saisie  N°Licence + Date de Naissance 

• Saisie  Nom + Prénom + Date de Naissance 

• Affichage des informations sur le licencié 

• Cocher le Club Quitté et sélectionner le Type de Mutation (Tous Niveaux ou Régionale) 

• Envoi d’un mail automatique au Club Quitté lors de la Validation du Formulaire 

• Le Club Recevant doit alors attendre que la Mutation soit entièrement validée par les Ligues et la 
FFVB, avant de pouvoir imprimer le Formulaire de Demande de Licence. 

ETAPE 1  CLUB RECEVANT 



• Réception d’un mail de Demande de Mutation émis automatiquement par le Club Recevant 

• La Demande de Mutation est consultable en ligne dans le module de Gestion des Licences  

 

ETAPE 2  CLUB QUITTE 

COURRIER ELECTRONIQUE AUTOMATIQUE 
 

Le club 9999999 VOLLEY-BALL CLUB (Ligue)  
 vient d'enregistrer la Demande de Mutation suivante : 

 999999 - M. DUPONT GREGORY 
 

En tant que 'Club Quitté', vous avez 30 jours pour formuler un avis Favorable à la demande de Mutation. 
 

Dans le cas contraire, vous devez dans les 8 jours : 
- Emettre un avis Défavorable en vous connectant à la Gestion des Licences/Gestion des Mutations 
- Motiver votre Avis Défavorable en ligne 
- Notifier au licencié, par Lettre Recommandée ou par tout autre moyen permettant de faire la preuve 
de la réception par le destinataire, que vous avez émis un avis défavorable à sa demande de mutation, 
en indiquant le motif, et que vous le mettez en demeure de s'acquitter de ses obligations. 
Le Club à l'origine de la Demande de Mutation recevra automatiquement un message électronique en 
cas d'Avis Défavorable de votre part. 



• Saisie Avis du club Quitté  Favorable ou Défavorable + Motif 

• Si Avis Défavorable, Envoi d’un mail automatique au Club Recevant /  Notification au Licencié 

• Saisie Avis d’opposition (période  exceptionnelle ou hors période) 

• Le Club Quitté peut ensuite modifier son Avis DEF en avis Favorable dès son accord 

• Envoi d’un mail automatique à la Ligue Quittée (si saisie adresse envoi mél Mutations dans la Fiche Ligue) 

 

ETAPE 3  CLUB QUITTE 



• La Demande de Mutation est consultable dans le module de Gestion des Licences  

• Saisie Avis de la Ligue Quittée  Favorable ou Défavorable + Motif 

• Si Avis Défavorable, Envoi d’un mail automatique au Club Recevant 

• La Ligue peut ensuite modifier son Avis DEF en avis Favorable dès son accord 

• Envoi d’un mail automatique à la Ligue Recevante (si saisie adresse envoi mél Mutations dans la Fiche Ligue) 

 

ETAPE 4  LIGUE QUITTEE (si Mutation inter-Ligue) 



• La Demande de Mutation est consultable en ligne dans le module de Gestion des Licences  

• Saisie Avis de la Ligue Recevante  Favorable ou Défavorable + Motif 

• Si Avis Défavorable, Envoi d’un mail automatique au Club Recevant 

• La Ligue peut ensuite modifier son Avis DEF en avis Favorable dès son accord 

• Pour une Mutation REGIONALE, le club RECEVANT peut dès le début de la saison imprimer le Formulaire 
PRE-REMPLI et après visite médicale, valider définitivement la Mutation 

• La Licence sera alors basculée sur son nouveau club. 

 

ETAPE 5  LIGUE RECEVANTE 



•La Demande de Mutation est consultable en ligne dans le module de Gestion des 
Licences  

•Saisie Avis de la FFVB  Favorable ou Défavorable + Motif 

•Si Avis Défavorable, Envoi d’un mail automatique au Club Recevant 

•La FFVB peut ensuite modifier son Avis DEF en avis Favorable dès son accord 

•Pour une Mutation NATIONALE (TOUS NIVEAUX), le club RECEVANT peut dès le début 
de la saison imprimer le Formulaire PRE-REMPLI et après visite médicale, valider 
définitivement la Mutation 

 

ETAPE 6  FFVB / CCSR 

• Les Licences avec Statuts : LNV / CFC / DTN 

• Les Licences Etrangères et Etrangères avec TRANSFERT 

• Seule la FFVB pourra effectuer la Mutation définitive 

Cas Particuliers 


